
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Préfecture de la Loire-Atlantique le 28 mai 2020
Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections et de la réglementation générale

ÉLECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES
DES 15 MARS ET 28 JUIN 2020

-----------------------------

COMMISSIONS DE PROPAGANDE ET OPÉRATIONS 
DE MISE SOUS PLI POUR LE SECOND TOUR DU 28 JUIN 2020

Une commission de propagande assurera dans chaque commune de 2 500 habitants et plus l’envoi et la
distribution des circulaires et bulletins de vote aux électeurs. Au second tour, sur les 27 communes du département
concernées, seule la commune de Piriac-sur-Mer n’atteint pas ce seuil.

Un arrêté préfectoral fixera prochainement la composition de ces commissions et leurs sièges seront regroupés par
secteur géographique pour la tenue des réunions comme indiqué ci-dessous.

Les lieux de livraison des documents seront communiqués aux listes de candidats par la mairie de chaque
commune de 2 500 habitants et plus.

1 – Calendrier des opérations

Second tour du 28 juin 2020 

Date limite de dépôt des circulaires et bulletins de
vote par les listes candidates

Vendredi 12 juin à 12h

Réunions de la commission de propagande (contrôle de
conformité des documents)

Lundi 15 juin matin

Dates pour les opérations de mise sous pli Entre le lundi 15 juin après-midi
et le mercredi 24 juin

Date limite de remise des plis à la Poste Mercredi 24 juin

2 – Sièges des commissions de propagande

Ressort du Tribunal judiciaire de Nantes :

Secteur Nantes Est,  à la mairie de Nantes  , pour les commissions des communes de Nantes, Sainte Luce sur Loire,
Thouaré sur Loire, Ancenis-Saint-Géréon

Secteur Nantes Ouest,  à la mairie de St Herblain  , pour les commissions des communes de Saint Herblain, Indre,
Couëron, Orvault, Le Pellerin

Secteur Sud Loire,  à la mairie de Rezé  , pour les commissions des communes de Rezé, Bouguenais, Le Loroux
Bottereau, Clisson, Machecoul Saint Même

Ressort du Tribunal judiciaire de Saint-Nazaire :

Secteur St Nazaire,  à la mairie de St Nazaire  , pour les commissions des communes de St Nazaire, Trignac,
Montoir, Donges, Prinquiau, Blain

Secteur Presqu'île,  à la mairie de La Baule  , pour les commissions des communes de La Baule, Guérande,
Le Pouliguen, Le Croisic, St Brévin, Villeneuve en Retz


